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Fiche action N° 6-7 : "Prévention Nutrition Santé" 

 
CRB Prévention Promotion de la santé 

 

Nutrition santé
Financement 

2015
Financement 

2016

Parcours diabète : URPS pharmacien/médecins 
dépistage diabète 

100 000 €     66 036 €       

Fédération des Centre sociaux (projet prévention 
nutrition) inclus dans fiche action de différents CLS

30 333 €       67 521 €       

Réseau régional de cancérologie(activités physiques 
après cancer)

44 770 €       44 700 €       

Autres actions activités physiques après cancer 28 142 €       
Actions de nutrition/activités physiques toutes 
populations incluses dans un CLS et contrat de ville

75 154 €       37 500 €       

Comité départemental olympique et sportif 89 
(Activ'Santé promu dans le PSSBE) inclus dans CLS

21 688 €       31 160 €       

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques

155 496 €     

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques (diabète)

29 500 €       

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques (cardio)

6 521 €         

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques (précarité)

53 200 €       

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques (jeunes)

62 611 €       

Actions de prévention visant les publics à besoins 
spécifiques (personnes en situation de handicap)

22 955 €       

Programme nutritionnel en faveur des personnes 
handicapées

85 000 €       -  €            

Actions au sein des MSP 4 336 €         3 660 €         
Site internet PNNS 3 000 €         -  €            
Lutte contre l'obésité - RéPPOP (hors ETP) 114 700 €     104 700 €     
Réseau Sport BFC -  €            30 000 €       
Action ville PNNS 1 500 €         

Total nutrition santé 634 477 €     589 706 €     

Comité départemental olympique et sportif 89 
(Activ'Santé promu dans le PSSBE) inclus dans CLS

7 712 €         -  €            

Sous total actions financées sur reprise excédents 7 712 €         -  €            

Total nutrition santé (FIR + reprise excédents) 642 189 €     589 706 €     

dont actions CLS/CTS/contrat de ville 254 676 €      
dont plan d'actions parcours troubles nutritionnels 30 000 €        
dont plan d'actions parcours cancer 48 290 €        
dont plan d'actions parcours diabète 66 036 €        
dont plan d'actions parcours précaire 10 000 €         
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FINANCEMENT 
La baisse des besoins 2016 s’explique par : 
 

- la diminution des demandes de financement au titre des CLS/CTS (-37 654 €) 
- le financement en 2015 du programme nutritionnel en faveur des personnes 

handicapées (- 85 000 €). 
A ce titre, un solde de 15 000 € reste à verser à l'IREPS en 2017 après analyse de 
l'action menée en 2016. 

- le financement du programme Crokybouge par reprise des fonds dédiés (- 7 500 €) 
 
Quelques augmentations sont à noter :  

- la demande de financement du réseau sport FC – extension du dispositif sur la 
BFC (+ 30 000 €) 

- le transfert des actions activité physiques après cancer (+ 28 142 €) 
- les besoins de financement au titre des actions menées dans les centres sociaux de 

la Nièvre et du comité Olympique de l'Yonne (+ 46 660 €) 
- les besoins de financement au titre des actions visant un public spécifique 

(+ 45 131 €) 
 
 

 
1. Rappels des objectifs fixés au sein des schémas régionaux de prévention de 

Bourgogne et Franche Comté sur la nutrition et des plans régionaux sport santé 
bien-être  

 
Objectifs du SRP de Bourgogne  
 

• Objectif 4 : diminuer la prévalence de l’obésité et du surpoids chez l’adulte en 
Bourgogne en dessous de la moyenne nationale 
 

o Objectif 4.1 : développer les recommandations du Plan Nutrition Santé 
o Objectif 4.2 : Soutenir l’activité du Collectif Régional Autour de  la 

Nutrition (CRAN) 
 
 
Objectifs du SRP de Franche Comté – fiche nutrition : 
 

• Objectif 1 : améliorer l’offre alimentaire et l’offre d’activité physique  
• Objectif 2 : mieux informer toutes les catégories de consommateurs notamment les 

catégories à faible niveau d’éducation et/ou vulnérables sur les repères du PNNS 
dont l’encouragement à l’allaitement 

• Objectif 3 : promouvoir des prises en charge transversales plus efficientes de 
l’obésité (enfant et adulte) et de la dénutrition notamment chez le sujet âgé (en 
ville et dans les établissements de santé et médicosociaux)  

• Objectif 4 : réduire les risques de maladies chroniques en agissant sur 
l’alimentation  

 
Dans les deux schémas Bourgogne et Franche Comté, il s'agit de décliner le Programme 
National Nutrition Santé (PNNS) par la mise en œuvre d'actions régionales et 
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départementales. Le pilotage avec les partenaires a été prévu dans chaque région par une 
instance de coordination regroupant les mêmes profils d’acteurs institutionnels ou associatifs.  
 
En application de l’instruction du 24 décembre 2012, chacune des deux régions a également 
mis en place un plan régional Sport, santé, bien-être copiloté avec la Direction régionale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. L’objectif de ce plan est de promouvoir et 
développer la pratique de l’activité physique et sportive pour les personnes « à besoins 
particuliers »  (patients atteints de maladies chroniques, personnes âgées à domicile ou en 
institution, personnes handicapées à domicile ou en institution, personnes des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville). 
 
 

2. La mise en œuvre des actions nutrition en 2016 
 
En 2016, avec la mise en place de la mise en place de l’Agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche Comté, une démarche projet a été lancée sur le PNNS en vue de renforcer 
la place de la nutrition, en tant que déterminant majeur de santé, dans les actions mises en 
œuvre au sein de l’ensemble des directions et délégations territoriales de l’Agence.  
 
Pour cela un plan d’actions est mis en place en interne à l’Agence et inclura un plan régional 
sport santé bien-être travaillé avec la nouvelle DRDJSCS BFC. 
Ce plan d’actions est travaillé en concertation avec l’ensemble des délégations territoriales et 
les directions métiers et est mis en œuvre dans la continuité des actions inscrites dans les 
contrats souscrits avec les partenaires (CLS, CPOM, CTP). Il s’enrichit des différents plans 
d’actions des parcours courant 2016.  
 
Par conséquent, le financement d’actions relatives à la nutrition sera dès lors en lien avec les 
objectifs fixés dans ce plan d’actions, les contrats signés par l’Agence avec ses partenaires et 
les différents plans d’actions des parcours.  
 
Concernant le plan d’actions du PNNS, celui-ci a vocation à toucher l’ensemble des lieux de 
vie d’une personne et s’attachera donc à développer en priorité des actions de proximité dans 
le sens des objectifs suivants :  

- intégrer dans le « parcours éducatif de santé », des actions probantes du PNNS ; 
- accroître le nombre de villes actives PNNS sur l’ensemble de la région Bourgogne 

Franche-Comté (BFC) ; 
- valoriser le logo PNNS  au sein des entreprises de BFC ; 
- s’assurer que les CPOM de maisons de santé pluridisciplinaires contiennent un 

objectif sur la nutrition ou une participation à des actions avec le RéPPOP ; 
- s’assurer que les établissements médico-sociaux (PA et PH) intègrent la stratégie du 

PNNS dans leur projet d’établissement ; 
- développer les actions PNNS auprès des publics précaires ; 
- développer le réseau « SPORT SANTE » sur l’ensemble des territoires BFC et 

développer l’offre de sport santé sur l’ensemble de la région ; 
- prendre en charge les troubles nutritionnels  

 
Ces actions de proximité pourront prendre la forme de :  

- actions d’information, de communication et d’éducation pour orienter les 
comportements alimentaires et l’activité physique ; 

- actions d’amélioration de l’environnement alimentaire et physique ; 
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- actions de formations ; 
- actions collectives de promotion de la santé. 

 
Au niveau régional, deux leviers viendront en appui de ces actions de proximité et seront 
particulièrement soutenus dans le cadre du parcours "troubles nutritionnels": 

- le RéPPOP pour ses actions en matière de prévention et dépistage de l’obésité et du 
surpoids chez l’enfant ; 

- le réseau sport, santé de FC pour ses actions visant à développer et structurer l’offre de 
sport santé sur la région. 

 
 

3. Autres actions au titre du parcours diabète (hors PNNS) : 
 
L’action « dépistage du diabète de type II en officine » a évolué vers une dimension régionale 
Bourgogne-Franche Comté. 
Cette action sera réalisée dans les officines, sur la base de la collaboration entre les 
pharmaciens pour le dépistage et les médecins pour assurer un suivi des patients dépistés. Sa 
réalisation est conditionnée par l’évolution du contexte réglementaire te notamment l’avis 
favorable de la commission des biologistes au décret publié l’an dernier. 
Cette démarche sera soumise à des conditions d'organisation indispensables : communication, 
ciblage de patients présentant un facteur de risque (cf. outil de recueil des infos sur facteur de 
risque existant) et mesure de la glycémie capillaire par le pharmacien. 
La réussite de cette action est corroborée à un partenariat fort entre médecin et pharmacien de 
proximité. Le financement demandé pour l’extension sur les départements 25/39/70/90 est de 
134 500 €.  
Le parcours diabète évoluera en 2016 vers une dimension BFC, avec mise en place du comité 
de pilotage en avril. 
Les priorités de ce groupe devraient être les suivantes : repérage et dépistage du diabète, 
dépistage de la rétinopathie diabétique, opportunité et faisabilité de l’extension de COMET 
sur la Bourgogne, télémédecine, protocoles de coopération, diabète gestationnel. 
 


